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Le logo

Interdits

Déformer le logo Retirer des éléments  
qui composent le logo

Être composé 
de plusieurs couleurs
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Zone de protection  
du logo

Hauteur minimale  
du logo à respecter : 25mm

Hauteur  
du logo

1/5 
hauteur  

logo

Un périmètre de protection  
est à respecter autour du logo,  
au moins égal à 1/5 de sa hauteur.

Si le logo doit être utilisé  
dans une taille encore plus petite, 
il faudra alors se servir de  
la version réduite du logo (cf : p6)
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Colorimétrie  
du logo

Pour les  
documents 
imprimés

C : 90
M : 100
J : 0
N : 0

Pour les  
supports web  
et numériques

R : 72
V : 38
B : 131
#482683
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La couleur du logo est 
un violet dont les références 
sont les suivantes.

Il peut également adopter d’autres 
couleurs, tant qu’il reste monochrome 
et que le contaste avec le fond permet 
de garder une certaine lisibilité.
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Utilisation du logo
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Construisons
ensemble

Unis pour la culture

Le logo peut être utilisé comme 
message (1), il occupe alors l’essentiel 
de l’affiche.  
Il peut aussi être utilisé avec 
les autres logos (2).

(1)

(2)
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Version réduite  
du logo

Interdits

Déformer le logo Retirer des éléments  
qui composent le logo

Être composé 
de plusieurs couleurs
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Zone de protection  
de la version réduite du logo

Un périmètre de protection  
est à respecter autour du logo,  
au moins égal à 1/2 de sa hauteur.

Hauteur  
du logo

1/2 
hauteur  

logo
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Colorimétrie  
de la version réduite du logo

M

M

M

M

M

M
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Le logo réduit s’utilise essentiellement 
avec le monogramme en réserve 
blanche sur rond violet, mais il peut 
adopter plusieurs densités de teintes 
et vivre aussi en version violet 
sur rond blanc.

Il peut également adopter 
prendre d’autres couleurs, 
avec le monogramme en réserve 
ou en violet en fonction du 
constraste le plus lisible. Le rond 
peut être un aplat monochrome 
ou un dégradé de couleurs.
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Utilisation 
de la version réduite du logo
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